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Société, à défaut de le faire, ils sont privés de leurs
droits de vote.

Art. XLI.—Aucun actionnaire ne peut se faire re-
présenter, ni voter par procuration aux assemblées de
la Société, à l'exception des femmes qui peuvent être
représentées par leurs maris, pères, tuteurs, ou fondég
de procuration et les enfants âgés de moins de seize
ans, qui peuvent être représentés par leurs pères ou
tuteurs.

Art. XLII.— Les règlements ne peuvent être chan-
gés, abrogés ou rétablis que conformément aux dispo
sitionsdu Gh-^pitre soixante et neuf des Statuts Pe-
londus du Bas Canada.

Arr. XLiri.— Les Directeurs peuvent faire tous
règlements et donner tous ordres nécessaires pour
l'exécution des règlements ci«dessus.

Art. XLIV.-Lorsque le jour fixé par les règle-
ments pour une assemblée, un paiement ou toutes
autres affaires de la Société se trouve être un jour
non juridique, tel assemblée, paiement ou affaires est
remis au jour juridique suivant.

Art. XLV. — Dans l'application pratique de ces
règlements et de tous amendements qui pourraient y
être faits par la suite, l'interprétation des Directeurs
est finale

;
mais tout membre peut en appeler de tel

décision des Directeurs à une assemblée générale.

Art. XLVL~Autant que possible u:i des Direc-
teurs doit assister à la réception des versements et rem
Doursements tous les jours de recettes.


